
DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME

DÉCISION N° M_DEC2311_081

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU :

-  La  délibération  n°2022.10/122  du  Conseil  Municipal  du  10  octobre  2022,  relative  aux  délégations
accordées  à  Monsieur  le  Maire  par  le  Conseil  Municipal  en application de  l’article  L.2122-22  du Code
Général des Collectivités Territoriales ;
- La consultation AWS S- DD-1356562 du 3 octobre 2023 ;
- La note méthodologique et la proposition tarifaire envoyées par la Manufacture Bretonne d’Orgues.

CONSIDÉRANT : 

-  la  nécessité  d’établir  un contrat  de maintenance de l’orgue de l’église  abbatiale  de Montivilliers  afin
d’assurer l’accord des anches deux fois par an, au moment d’un événement musical ou d’une fête liturgique.
Et aussi afin d’effectuer, lors de ces visites, les petits réglages mécaniques indispensables à la marche de
l’instrument.
Les prestations seront exécutées, à compter du 1er janvier 2024 pour une durée de 1 an renouvelable 3 fois.

DÉCIDE : 

De signer le contrat de maintenance de l’orgue de l’église abbatiale de Montivilliers avec la Manufacture
Bretonne d’Orgues située à Nantes pour une durée d’un an renouvelable 3 ans.

Imputation budgétaire
Exercice : 2024

Sous-fonction et rubriques : 6156 - 312
Nature et intitulé : Maintenance – Patrimoine

Gestionnaire : 131AB - COEUR D'ABBAYE

Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#




		2023-11-20T08:43:42+0100
	Montivilliers
	Jérôme DUBOST ea2876ed7bfa132791243593de16b55b209a591d
	Maire




